
D a n s  c e  n u m é r o  :  

Mot du maire 2 
Nouvelles  

Municipales  
6 

Informations 

Générales  
14 

Procès-verbaux 16 

Place aux  

organismes 
18 

M
U

N
IC

IP
A

L
IT

É
 D

E
 S

A
IN

T
-A

L
E

X
IS

-D
E

S
-M

O
N

T
S

 

Le Sta lex ique 
 M a I  &  J u i n  2 0 1 8    V o l u m e  3 3    N o .  3      

 

                                   

C’était le 19 mai dernier que la municipalité officialisait l’acquisiƟon de certains terrains qui ap-

partenaient jusqu’à maintenant à la Fabrique de Saint-Alexis-des-Monts (maintenant sous le  

nom de Fabrique de la paroisse Saint-Christophe, communauté de Saint-Alexis-des-Monts).  

Situés au cœur même de notre magnifique village, il était primordial pour la municipalité de 

faire ceƩe acquisiƟon. Ainsi, les terrains abritant le Préau Canadel et le bâƟment de services, le 

bureau d’accueil tourisƟque (maison du « bedeau ») et son staƟonnement, la terrasse Exina, la 

Place Alexis-Boulanger ainsi que « la montagne des sœurs », ont été cédés à la municipalité 

pour une somme symbolique.   

Les terrains sur lesquels on retrouve l’église et le presbytère ainsi que les  3 cimeƟères, demeu-

rent  toujours la propriété de la Fabrique.  

La municipalité acquiert des                                    
terrains après de la Fabrique 
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MOT DU MAIRE  

Concitoyens, Concitoyennes, 

Dans les mois qui suivent, les villégiateurs seront nombreux à découvrir notre belle région, 
profiter des activités qui se dérouleront chez-nous ainsi qu’à visiter nos nombreux attraits 
touristiques.    Nous vous invitons à  réserver un accueil chaleureux aux nombreux visiteurs 
qui choisissent  notre municipalité comme destination vacances. Le tourisme est au cœur 
du développement économique de notre communauté.  Il constitue une force de l’économie 
aleximontoise et génère des retombées économiques importantes.  Tout est en place, pour 
bien les recevoir!  

À la fois, nous vous convions en grand nombre au Festival de la truite mouchetée du 16 au 
24 juin. Saint-Alexis-des-Monts vibrera au son des moulinets, tout au cours de cette se-
maine  Suivra, du 10 au 15 juillet, le Festival Country, Bluegrass.  Ces deux événements 
font la renommée de notre village.  Cela constitue également des moments privilégiés de 
rencontres pour les familles et amis. Nous nous devons de souligner le dynamisme des 
comités organisateurs et la force du bénévolat qui animent ces organisations.  

Du même coup, ces événements coïncident  avec le début de la saison touristique et des 
vacances pour plusieurs.  Nous voudrions aussi souhaiter de belles vacances à nos étu-
diants, qui termineront bientôt leur année scolaire.  Nous les incitons surtout à la prudence 
dans leurs activités tout au cours de l’été.   

Déjà, la fin de l’année scolaire est à nos portes.  C’est l’aboutissement de plusieurs mois de 
travail qui ont demandé une grande implication et beaucoup d’efforts de la part des élèves, 

des parents et de tout le personnel enseignant. Les vacances sont donc bien méritées pour tous et il faut trouver des 
moyens de rendre ces semaines de vacances reposantes et vivifiantes.  Pourquoi ne pas profiter des différentes res-
sources qui nous entourent:  les activités qui s’offriront à vous tout au cours de l’été.  
Des moyens agréables de vous propulser dans des univers différents qui éveilleront 
votre soif d’apprendre, de se développer et de se réaliser.  Ces petits gestes peuvent 
aussi avoir une  influence positive en vue de préparer la prochaine année scolaire.  
Nous vous souhaitons un très bel été et surtout de belles découvertes!                                                                     
                                                                                                                            
                         Vivez pleinement votre été !    

Les membres qui composent les comités, investissent temps et énergie tout au cours de l’année à préparer et structurer leur 
magnifique programmation, à promouvoir notre municipalité, afin de mieux la faire connaître avec ses nombreux attraits touris-
tiques et la possibilité de prolonger leur séjour chez-nous.   

De plus, grâce au partenariat avec Desjardins, la municipalité est fière d’organiser, à nouveau cette année, les « Vendredis en 
folie Desjardins ».  Ce partenariat permet d’offrir des spectacles variés durant l’été et ce, tout à fait gratuitement.   Ne man-
quez pas non plus, nos rendez-vous  « familles » à l’occasion de la « Fête de la famille » en juillet et du spectacle 
« KRONOS » en août.  Ces activités sont organisées pour vous; donc votre présence est importante si vous souhaitez que l’on 
récidive, année après année.      

Le Conseil municipal se joint à moi pour féliciter les comités organisateurs, les nombreux bénévoles ainsi que tous les 
commanditaires qui rendent possible la tenue de ces événements. Nous vous souhaitons d’agréables moments avec les 
vôtres tout au cours de l’été!     

En cette période estivale, nous profitons de l’occasion pour souligner l'enthousiasme des intervenants touristiques, gens 
d'affaires, ainsi que tous les aleximontois et aleximontoises qui contribuent au rayonnement de notre municipalité, au 

niveau régional, national et international.  Saint-Alexis-des-Monts, sait recevoir! 



Période d’ouverture:    Du 19 mai au 28 octobre 2018   

       DIRECTIVES IMPORTANTES RELATIVES À LA              
 CUEILLETTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
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DIMANCHE De 8h30 à 16h30 

LUNDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

MARDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

MERCREDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

JEUDI De  8h30 à 12h00 

De 13H00  à 16h30 

VENDREDI De 8h30 à 16h30 

SAMEDI De 8h30 à 16h30 

Situé à l’arrière du garage muni-
cipal au 606, route 349 

Tél : 819-690-6333 

Avant de vous rendre à l’écocentre, prière de 
bien vouloir consulter les règles à suivre lors 
de votre visite ainsi que la liste des matières 
acceptées et refusées qui se trouve à l’avant-
dernière page de votre calendrier municipal  
ou bien consulter notre site web au www.saint
-alexis-des-monts.ca  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 
communiquer avec le personnel de l’écocentre 
qui se fera un plaisir de vous répondre! 

Posez un geste pour notre environnement ! 

Comme l’écocentre est désormais en fonction, vous devez prendre note qu’aucun objet encombrant (divan, fauteuil, 
téléviseur,  etc.)  ou  autres matières acceptées  à l’écocentre (RDD,  pneus,  matériaux  de construction,  etc.)  ne  
seront  amassés lors de la collecte des ordures ménagères.  

Le même principe est applicable pour les résidus verts (gazon, feuilles mortes, plantes, etc.) ne 
seront plus ramassés (nous encourageons l’herbicyclage ou bien apportez-les à l’écocentre !)  

De plus, nos éboueurs apposent un autocollant, lorsque possible, sur les matières que vous 
laisserez en bordure de route vous indiquant que ces matières doivent être dirigées vers l’éco-
centre. Votre collaboration est essentielle.  

Dans un journal précédent, nous avions demandé de vous procurer un bac-poubelle de type roulibac pour faciliter la 
collecte des ordures avant le 1er juillet. Toutefois, comme certains détails restent à régler au niveau de la réglementa-
tion qui sera en vigueur prochainement à ce sujet, nous prolongerons le délai de quelques semaines pour vous pro-
curer votre bac. 

De plus nous tenons à vous aviser que les sites à conteneurs pour les secteurs éloignés                                              
(ex : Chemin Vallée, Secteur Pins Rouges, etc..) ne sont pas des dépotoirs et doivent être                                          
utilisés que par les gens du secteur. Nous demandons aux utilisateurs de bien vouloir                                                  
déposer leurs déchets dans le conteneur approprié et à l’intérieur de celui-ci pour éviter                                              
d’attirer des animaux sauvages et permettre un bel environnement  ! 



COLLECTE DE DONNÉES DE CERTAINES RIVIÈRES 

Au cours des prochaines semaines et des prochains mois, la MRC de Maskinongé procè-
dera à une vaste collecte de données  pour les rivières Du Loup,  Sacacomie et  Aux 
Écorces. 

Cette collecte de données permettra, entres autres  de faire une mise à jour des cotes pour 
les inondations, faire une caractérisation spécifique de ces cours d’eau, etc.  

Ainsi, nous demandons la collaboration des propriétaires riverains afin de permettre et de faciliter le travail de ces gens qui 
seront identifiés. Les propriétaires concernés seront avisés par écrit le moment venu. 
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Repêchage 2018 : Le Phœnix de Sherbrooke sélecƟonne l’Aleximontois,               

Jacob Rabouin (Estacades midget AAA)  

Jacob Rabouin, jeune défenseur  de 17 ans, de 6 pieds 1 pouce et 178 livres, a enfilé le chandail du Phœnix de Sherbrooke, à la 4è 
ronde, 63è rang sur 251 de l’encan à la finale de la Ligue de hockey junior majeur du Québec.  Jacob a performé avec les Estacades 
midget AAA., comme défenseur.   

C’est dans une salle pleine à craquer qu’a eu lieu la séance de sélecƟon des joueurs, au Centre Gervais Auto de Shawinigan, samedi le 
2 juin dernier.  Les Cataractes ont su relever haut la main, le pari qu’ils avaient pris, de tenir les Assises du 50è de la LHJMQ à Shawi-
nigan et avaient plusieurs raisons de sourire en dressant le bilan du repêchage à Shawinigan.  

Le directeur général du Phoenix est M. Jocelyn Thibault, l’ex‐gardien de but  des Canadiens de Montréal. Les dirigeants du Phoenix 
ont su reconnaître le talent, la déterminaƟon et le travail de notre jeune Jacob,  qui a su se démarquer  et gravir les échelons pour 
aƩeindre le sommet dans la LHJMQ, faisant  menƟon que Jacob leur apportera du renfort au point d’appui.  FélicitaƟons à Jacob et 
aux parents, pour leur appui constant à la réussite de leur fils.   

C’est une fierté qui rejaillit sur toute la populaƟon aleximontoise.  Une brillante carrière lui est assurée!                                             
Jacob est le fils d’Anick Rondeau et de Yanick Rabouin.    FélicitaƟons!  
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Nous tenons à vous rappeler, que la date limite pour remettre les photos pour le     ca-
lendrier municipal 2019 est le 25 août 2018.  Donc, nous osons espérer que vous répon-
drez nombreux à nous faire parvenir vos plus belles photos prises à l’intérieur de notre munici-
palité et selon les thèmes et les saisons (hiver, printemps,  été, automne, Pâques, Halloween, 
Noël, etc…Attention, nous avons besoin de format numérique de haute qualité!   

Le calendrier est un outil utile et sert d’aide-mémoire selon les mois et/ou saisons, avec le 
même concept, vous tenant au courant des dates importantes à retenir, des événements im-
portants ou des  différents travaux à surveiller.  

Tous les détails au sujet du concours (termes et conditions, formulaires, etc.) sont disponibles sur notre site Web au 
www.saint-alexis-des-monts.ca/calendrier municipal. Il y a (3) prix à gagner: 1er prix: 300 $ 2è prix: 200 $ et 3è prix: 
100 $. Nous osons espérer que vous répondrez à notre invitation et que l’une de vos photos sera sélectionnée dans la 
prochaine parution du calendrier  municipal.              

                                    CALENDRIER MUNICIPAL 2019                                                                
 CONCOURS DE PHOTOS  

  Page  6       

                                                              NOUVELLES MUNICIPALES  

Considérant que le journal municipal est mis à la disposition des organismes communautaires, afin de publici-
ser et d’informer les citoyens, citoyennes, des activités qui s’offriront à eux dans les mois à venir.   

Considérant que le Stalexique est publié à tous les deux mois (Février, Avril, Juin, Août, Octobre et Décembre) 
et que nous tenons à respecter la date butoir de la sortie du jours, soit le 15 du mois.  C’est pourquoi, nous 
demandons aux organismes communautaires et autres associations, que les articles nous parviennent avant 
le 25 du mois précédant la sortie du journal.    

                               Les envois doivent se faire par courriel à: tstonge@saint-alexis-des-monts.ca .   

Il est important que cette directive soit respectée et à la fois, de ne pas pénaliser les organismes dont les acti-
vités publiées aux dates prévues, soient passées.  Les articles reçus après cette date sront publiés dans le 
Stalexique suivant, tenant compte si la date de l’événement n’est pas passée.  Il nous faut considérer, le 
temps de la mise en page et de l’impression de plus de 2 100 copies du journal.   

Nous comptons sur votre compréhension et collaboration à cet égard, afin de mieux répondre à vos attentes 
ainsi qu’à celles des citoyens via  ce service d’information.    

NOUVELLE DIRECTIVE POUR SOUMETTRE VOS ARTICLES  DANS LE JOURNAL MUNICIPAL       

« Le Stalexique »  

 Saviez-vous que vous pouvez profiter 
de la HALTE-SANTÉ,  pour vous 
détendre et profiter des modules 

adaptés pour de la mise en forme.                                
Sentiers, gazebo et tables à            

pique-nique.   

Qu’on se le dise…. 

La HALTE-SANTÉ est située  au 10 
rue Jonathan, près du CLSC   



SERVICE INCENDIE  

RÈGLEMENT # 387-2011 CONCERNANT LA PRÉVENTION INCENDIE  

  RAPPEL—MESSAGE IMPORTANT                                     
À TOUS LES PROPRIÉTAIRES                                              

 
 

Tel que nous vous en avions informés dans un précédent com-
muniqué,  relativement à l’application du schéma des risques et 
de l’application du règlement # 387-2011,  sur la prévention in-
cendie, les pompiers du service incendie, poursuivrons à  
faire l’envoi d’un questionnaire à tous les propriétaires, dans 
chacun des secteurs, que vous devrez compléter et nous 
retourner dans les plus brefs délais.   
 
 Nous osons espérer que vous en ferez un priorité… C’est une 
façon de nous aider à vous protéger!  
 
Le service de sécurité incendie tient à faire cette prévention, 
pour vous sensibiliser à l’effet qu’avec de simples gestes, 
votre vie ou celle des membres de votre famille peut être 
épargnée.  
     
  C’EST L’ULTIME BUT DE VOTRE SERVICE INCENDIE!  
 

 
 

 
 
 

 

RÈGLEMENT #387-2011 CONCERNANT                         
LA PRÉVENTION INCENDIE   

 

Comme le beau temps est déjà arrivé, plusieurs d’entre vous 
désireront allumer un feu à l’extérieur. Toutefois, veuillez noter 
qu’une règlementation existe et que celle-ci doit être respectée. 
 

Voici certaines définitions importantes tel que décrit dans le 
règlement #387-2011 – Règlement concernant la prévention 
incendie adopté le 6 juin 2011 : 
 

« feu à ciel ouvert » : un feu extérieur autre qu’un feu allumé 
dans un foyer extérieur conçu à cette fin;  
 

« foyer extérieur » : un équipement muni d’une cheminée tel 
un foyer, un poêle ou tout autre appareil ou installation dont 
l’âtre et la cheminée sont munis d’un pare-étincelle;  
                
Certains extraits du même règlement, donnent des précisions 
sur les feux extérieurs et les foyers extérieurs.  
 

                       AU PRINTEMPS, LA PRUDENCE EST DE MISE—FEUX DE BROUSSE     
Avant d’allumer, il faudrait bien y penser! 

Bon an, mal an, les brûlages d’herbe et de rebuts sont à l’origine de 20% des feux de forêt dans 
notre région.  Dangereux les feux dont on perd le contrôle!  La méconnaissance des risques de 
feu emporte souvent plusieurs hectares en fumée.   

Avant d’allumer, il faut vous procurer un permis de brûlage, en communiquant avec le directeur 
du Service Incendie, M. Raymond Beaudoin (819) 996-4039 seule personne autorisée à émettre ce 
permis et qui est gratuit.  Cependant, ce dernier vous l’émettra si la température le permet et si 
le temps est propice à faire des feux d’herbe ou autres, selon l’indice de la Société de Conserva-
tion (Sopfeu).   

Lors de votre appel, laissez vos coordonnées sur la boîte vocale et la personne autorisée commu-
niquera avec vous, dans les plus brefs délais.   

 

 

Vous serez d’accord avec nous, c’est le temps de l’année où une frénésie de propreté et de désencombrement s’empare de 
nous et nous prépare à un printemps depuis longtemps désiré.   

Il en est de même pour nous au niveau des travaux publics. Nous avons déjà débuté l’opération nettoyage de notre environnement, 
pour refaire une beauté aux endroits publics, par le nettoyage des rues, des trottoirs et des différents espaces verts, afin d’offrir de 
beaux sites et paysages propres et accueillants.     

Comme à chaque année, le Conseil municipal mettra à votre disposition différents services, afin de vous faciliter ces opérations net-
toyage.   Nous vous remercions de votre collaboration à cet égard!                                                      
            « La nature s’épanouit au rythme du respect qu’on lui porte »                                                     
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Informations générales 

                          

Si un bris ou urgence survient les 
fins de semaine au niveau des ser-

vices municipaux,  il faut composer le      
819-996-2049 

Vous remarquez qu’une lumière 
de rue  est  brûlée, ou toujours 
allumée ou intermittente, s.v.p. 

veuillez nous en aviser en télépho-
nant au secrétariat au                

819-265-2046. 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX                 
FINS DE SEMAINE   

LUMIÈRES DE RUES 

 

Interdiction de feux à ciel ouvert                             Heures de la bibliothèque municipale                               

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 
Mercredi:  13h00 à 17h00                 
Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00     
Samedi: 9h30 à 12h00 (midi) 
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Nous tenons à vous informer qu’en tout temps, il 
y a interdiction de faire un feu à ciel ouvert.  Une 
contravention peut être émise à quiconque contre-
vient à ce règlement.  

 Seul, le feu de foyer est autorisé( si le foyer est 
muni d’un pare étincelle),  conformément au règle-
ment.                                          

  

MESSAGE IMPORTANT RELATIVEMENT À L’UTILISATION EXTÉRIEURE                                                
DE L’EAU PROVENANT DE L’AQUEDUC PUBLIC  

 

            

    RÈGLEMENTATION SUR L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE                     

PROVENANT DE L’AQUEDUC 

En tout temps, est interdit le lavage des entrées asphaltées, des trottoirs, des patios 
et de la voie publique.   

Nous tenons à vous rappeler que ce règlement est toujours  en vigueur et nous porterons 
une surveillance accrue afin de bien le faire respecter.  Des constats d’infraction seront 
émis à quiconque y contrevient.  Nous demandons votre entière collaboration, afin de ne 
pas être obligé d’appliquer la règlementation.  

Nous demandons votre entière collaboration afin de ne pas être obligé  d’appliquer la ré-
glementation.  

                        Voir règlement # 382-2010  Article 2 à la page suivante (15) 

Durant la période estivale, veuillez prendre note 
que la bibliothèque sera fermée le 31 juillet. 1 et 2   

août 2018 (mardi, mercredi et jeudi). 
 



EXTRAIT DU RÈGLEMENT # 382-2010  CONCERNANT L’EAU POTABLE  

ARTICLE 2  - RESTRICTION DE L’UTILISATION DE L’EAU  

Il est défendu:   

a)       Laisser couler l'eau inutilement, de la gaspiller ou de la laisser gaspiller de quelques manière que ce soit. 

b) Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal 
pour fins d’arrosage des jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux, est défendue à l’exception des pé-
riodes suivantes: 

                       b.1    Les journées dont la date est un chiffre pair, pour les occupants d’habitations dont le numéro ci-     
                    vique est un nombre pair. 

                       b.2     Les journées dont la date est un chiffre impair, pour les occupants d’habitations dont le numéro    
                     civique est un nombre impair.  

                       b.3     Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc  
         municipal pour fins de remplissage de piscine, barboteuse et tout étang servant à la nage ou au bain 
                     et à tout autre usage, est défendu à l'exception de la période entre 24h00 (minuit) et 6h00. 

c)       L’eau provenant de l’arrosage ou de toute autre source ne doit pas ruisseler dans la rue ou sur les propriétés avoi -
 sinantes.  

d)      Il est défendu d’utiliser simultanément plus d’un boyau d’arrosage par habitation et d’y raccorder plus d’une lance                
 ou arrosoir mécanique. 

e) Le lavage des autos est permis à la condition d’utiliser une lance à fermeture automatique et de n’utiliser que 
l'eau strictement nécessaire à cette fin. 

f) Par exception, un propriétaire qui installe une nouvelles pelouse: peut, sur obtention d’un permis du service des 
permis de la municipalité, procéder à l’arrosage aux heures précitées pendant une durée de quinze jours consécu-
tifs après le début des travaux d’ensemencement ou de pose de tourbe.  

g) Sont interdits le lavage avec l’eau de l’aqueduc des entrées charretières, des pelouses et des stationnement asphal-
tés.  

                                                                 *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 
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Procès-verbaux des séances  ordinaires et extraordinaires  

Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 3 avril 2018  

M.R.C. DE MASKINONGÉ – ÉVALUATION                             
MODERNISATION DE LA MATRICE GRAPHIQUE  

CONSIDÉRANT QUE   la modernisation de la matrice graphique 
était prévue au contrat de l’évaluateur jusqu’en l’an 2020 ; 

CONSIDÉRANT QUE   les travaux du Système d’information 
géographique (SIG) permettent de mettre les rôles d’évaluation 
en ligne et accessibles sur le « WEB » ;   

CONSIDÉRANT QUE   ces travaux peuvent être devancés et 
faits durant l’année 2018 ; 

POUR CES MOTIFS : II est  unanimement résolu : 

-  Que la municipalité accepte l’offre qui lui est présenté soit : 

-  d’exécuter les travaux durant l’année 2018 ; 

-  que le paiement de ceux-ci soit 50% payé en 2019 et 50%  en 
2020   

TRANSPORT ADAPTÉ DU COMTÉ DE MASKINONGÉ INC.       
PARTICIPATION AU DOSSIER TRANSPORT ADAPTÉ  

II est  unanimement résolu :-  que la municipalité participe au 
programme du Transport adapté pour l’année 2018, au   coût de 
3 $ par capita.        (Population 2951 X 3 $  =   8 853 $)  

AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE AU COMITÉ TOURISTIQUE 
DE ST-ALEXIS-DES-MONTS INC.  

Le Conseil Municipal a reçu une demande d’aide financière de la 
part du Comité Touristique de St-Alexis-des-Monts Inc., pour la 
saison 2018.  

Après analyse : II est  unanimement résolu : 

-  d’accorder au Comité Touristique de St-Alexis-des-Mons Inc., 
une aide financière non- récurrente au montant de 18 900 $ re-
présentant salaire et déductions à la source. 

-  que cette aide financière soit versée en 3 versements et de la 
façon suivante :                                                                       
Avril :  1er versement de 40% de l’aide 7 560 $                        
Juillet : 2è versement de 30% de l’aide 5 670 $                      
Septembre : 3è versement de 30% de l’aide 5 670 $  

LOISIRS MUNICIPAUX   ENTRETIEN DU TERRAIN DE TENNIS  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’exécuter des travaux de réfection 
au revêtement du terrain de tennis ; 

CONSIDÉRANT QU’il y a eu évaluation des coûts reliés à ces tra-
vaux ; 

II est  unanimement résolu : -  d’accorder le contrat à la Cie P.C. 
Court de Val-David, pour le montant forfaitaire de 12 685 $ (taxes 
en sus), tel que mentionné sur l’offre de service signée par M. Jo-
nathan Normandeau, président.    

ENTRETIEN DES ESPACES PUBLICS ET PARCS          
PLACE ALEXIS-BOULANGER  

Il est  unanimement résolu : - d’accorder un contrat d’entretien 
paysager de la Place Alexis-Boulanger, du montant  de 3 200 $ 
(taxes en sus) à l’entreprise MAD, artisan-paysagiste de St-
Alexis-des- Monts, pour la saison 2018. 

JAMBOREE ST-ALEXIS-DES-MONTSDEMANDE D’AIDE FI-
NANCIÈRE POUR L’ACHAT ET/OU FABRICATION D’UNE 
PLATE-FORME POUR SPECTACLES (STAGE) 

Après discussions,  unanimement résolu :  

-  d’accorder une aide financière de 2 000 $ à l’organisme Jam-
boree St-Alexis-des-Monts,  concernant leur projet d’acquisition 
et/ou fabrication d’une plate-forme pour spectacles. 

-  Conditionnellement, à ce qu’il y ait une signature d’une en-
tente d’utilisation entre les (2) parties, soit, l’organisme Jambo-
ree St-Alexis-des-Monts et la Municipalité.   

DEMANDE ADRESSÉE À LA MINISTRE RESPONSABLE DE LA 
PROTECTION DES CONSOMMATEURS ET DE L’HABITATION AFIN 
QU’ELLE STATUE DANS LE DOSSIER QUI CONCERNE L’OFFICE 
MUNICIPAL D’HABITATION ANNA-MILOT ET QU’ELLE EN AC-
CEPTE LA CRÉATION :  

CONSIDÉRANT QUE  le 6 octobre 2017, le directeur général et 
secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-Paulin a fait par-
venir à la société d’habitation du Québec le projet de regroupe-
ment des offices municipaux d’habitation de Charrette, Saint-
Alexis-des-Monts, Saint-Barnabé et Saint-Paulin en vue de créer 
le nouvel office municipal d’habitation Anna-Milot; 

CONSIDÉRANT QUE  le projet de regroupement présenté est 
une concertation unanime des conseils municipaux et des con-
seils d’administration des offices municipaux faisant partie dudit 
projet et répond à une volonté du milieu et cela, après consulta-
tion des autres municipalités de la MRC de Maskinongé qui ont 
un office municipal sur leur territoire; 

CONSIDÉRANT QUE  le projet présenté a été préparé selon la 
formule d’intégration, laquelle a été conseillée par la Société 
d’habitation du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE   le conseil municipal de Saint-Barnabé 
croit toujours que la création de l’Office municipal d’habitation 
Anna-Milot, par le regroupement des offices municipaux d’habi-
tation de Charette, Saint-Alexis-des-Monts, Saint-Barnabé et 
Saint-Paulin, sera en mesure de remplir les objectifs de la So-
ciété d’habitation du Québec et de répondre adéquatement aux 
locataires. 

Il est  unanimement résolu :    de demander à Madame Lise 
Thériault, ministre responsable de la Protection des consomma-
teurs et de l’Habitation, d’accepter le projet soumis concernant 
le regroupement des offices municipaux d’habitation de Cha-
rette, Saint-Alexis-des-Monts, Saint-Barnabé et Saint-Paulin le 
plus rapidement possible afin que le nouvel office puisse entrer 
en vigueur le 1er janvier 2019. 

Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 7 mai 2018  
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POUR CE MOTIF : 

II est unanimement résolu :  -  d’informer la MRC de Maskinongé, 
que la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts confirme son ac-
cord relativement à l’exercice des compétences 1,2 et 3, tel que 
décrites à la résolution # 62-03-2018 de la MRC de Maskinongé.   

MINISTÈRE DES TRANSPORTS    -  ENTRETIEN D’HIVER DE 
DIVERSES ROUTES    -  CONTRAT NO. 7007-18-4937               
SAISON 2018-2019  

II est  unanimement résolu : -  d’accepter l’offre du Ministère des 
Transports du Québec, concernant le contrat de services de dé-
neigement # 7007-18-4937 ; que le secrétaire-trésorier soit auto-
risé à signer tous les documents nécessaires, au nom de la mu-
nicipalité. 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS    -  ENTRETIEN D’HIVER DE 
DIVERSES ROUTES    CONTRAT NO. 7007-18-4937 – SAISON 
2018-2019  

II est  unanimement résolu : -  d’accepter l’offre du Ministère des 
Transports du Québec, concernant le contrat de services de dé-
neigement # 7007-18-4937 ; 

-  que le secrétaire-trésorier soit autorisé à signer tous les docu-
ments nécessaires, au nom de la municipalité. 

NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT À L’OBVRLY 

II est  unanimement résolu :    Que Monsieur le maire, Michel 
Bourassa, soit nommé pour représenter la Municipalité de Saint-
Alexis-des-Monts, au sein du Conseil d’administration de l’orga-
nisme du bassin versant de la Rivière-du-Loup et des rivières 
Yamachiche. 

DOSSIER : FABRIQUE ST-ALEXIS-DES-MONTS (PAROISSE DE 
ST-CHRISTOPHE)  ACQUISITION DE TERRAINS ET BÂTISSES  

II est  unanimement résolu :   Que la Municipalité se porte acqué-
reur des terrains suivants : 

    -   Les lots 485–1 et 353-17 du cadastre officiel du Canton de 
Hunterstown, dans la circonscription foncière de Maskinon-
gé,  

   -   ainsi que tous les bâtiments dessus construits et les installa-
tions ci-dessus érigées; 

    -  que cette acquisition soit faite pour le montant de  un dollar 
(1.00 $); 

   -  que le maire et le secrétaire-trésorier, soient autorisés à si-
gner pour et au nom de  la  municipalité, tous les documents 
nécessaires à cette acquisition. 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS  -     DEMANDE DE TRAVAUX 
DE REHAUSSEMENT D’UNE PARTIE DE LA ROUTE 349 ENTRE 
SAINT-ALEXIS-DES-MONTS ET SAINT-PAULIN 

Suite aux demandes antérieures adressées au Ministère des Transports,  
concernant le rehaussement d’une partie de la route 349; 

CONSIDÉRANT QUE   dans une correspondance datée du 28 mai 
2012, le ministère nous informait qu’une firme d’ingénieur avait été 
mandatée pour la réalisation d’une étude d’impact et qu’un rapport 
devait être déposé au printemps 2013; voir numéro de référence 
154981156; 

 
Que copie de la présente résolution soit également acheminée à 
Monsieur Marc H. Plante, député de Maskinongé à l’Assemblée 
nationale du Québec.   

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR AMÉLIORATION AU 
LOCAL  DES CHEVALIERS DE COLOMB DE SAINT-ALEXIS-
DES-MONTS 

Le conseil municipal a reçu une demande financière de la part 
des Chevaliers de Colomb, concernant l’amélioration à leur lo-
cal. 

Après discussions,  II est  unanimement résolu :   

-  d’accorder une aide financière au montant de 1 500 $ à l’orga-
nisme « Les Chevaliers de Colomb de St-Alexis-des-Monts.  

GARAGE MUNICIPAL—   ACHAT D’UNE BARRIÈRE 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de sécuriser la cours du garage 
municipal. 

POUR CE MOTIF :II est unanimement résolu : 

-   de procéder à l’achat de l’installation d’une barrière mécani-
sée de la Cie Clôtures Nord-Sud de Trois-Rivières, pour le mon-
tant de 10 391.14$ (taxes en sus) selon la soumission # 3966-1 
datée du 25 avril 2018 et préparée par M. Christian Bélanger. 

DOSSIER :  SAUVETAGE HORS-ROUTE   -  ACHAT D’UN 
VÉHICULE TOUT-TERRAIN AVEC ÉQUIPEMENTS  

II est  unanimement résolu :   - ’accorder le contrat d’achat d’un 
véhicule tout-terrain de marque Kawasaki, type Mul Kaf 820, 
année 2017 avec accessoires de la Cie Équipements Motorisés 
Les Chutes Inc.,de Shawinigan, pour le montant de 21 169.57 $, 
tel que décrit dans la soumission # 1678 datée du 2 mai 2018.  

RÉSEAU DE SURVEILLANCE VOLONTAIRE DES LACS 
(RSVL)  LAC ST-ALEXIS – ÉCHANTILLONNAGE 2018  

II est unanimement résolu : 

-   de participer au programme « Réseau de surveillance volon-
taire des lacs » (RSVL) du Ministère de l’environnement, concer-
nant le Lac St-Alexis et d’en autoriser le coût au montant de   
239 $.  

-   que Monsieur le conseiller Jean-Pierre Frappier, soit la per-
sonne responsable à représenter la municipalité dans ce dos-
sier. 

MRC DE MASKINONGÉ  RÉSEAU DE TÉLÉCOM-
MUNICATION – FIBRE OPTIQUE                         
RÉSOLUTION D’INTENTION DE DÉCLARATION DE 
COMPÉTENCE  

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Maskinongé par l’adoption de 
leur résolution # 62-03-18, a annoncé son intention de déclarer 
compétence en matière de télécommunication – fibre optique, 
visant les 3 compétences distinctes suivantes : 

Compétence 1 :  La Dorsale 

                    -  Compétence 2 :  Développement 

                    -  Compétence 3 :  Exploitation 
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NOS ARTISANS EXPOSERONT….   

Les artisans de Saint-Alexis-des-Monts exposeront,  les 23 et 24 juin (samedi et dimanche)        
à la Salle de l’Âge d’Or  et  aux heures suivantes:   de 10h00 à 16H00  

 
Pendant ces deux jours, vous découvrirez leurs créations artistiques et artisanales, des gens passionnés dési-
rant vous faire découvrir leurs habilités et leurs talents qui façonnent notre identité culturelle.   
                                        C’est un beau rendez-vous! De belles trouvailles!   
 

Avis aux artisans qui veulent réserver leur table, bien vouloir communiquer avec                        
                                              Mme Margot Sabourin (819) 265-4442   

MESSE  DU PÊCHEUR  
 

 (DIMANCHE LE 24 JUIN 2018 À 10H30) 
 

La célébration de cette messe  se fera  à l’Église, tel que prévue                             
à l’intérieur de la programmation du Festival de la truite mouchetée.  

 Cette messe sera célébrée par M. Julio Duran (prêtre modérateur).  

Le samedi 14 juillet prochain se tiendra la 12ième édition du Tournoi de golf des Chevaliers de Colomb de      
Saint-Alexis-des-Monts au profit de leur programme de Bourses d'études pour les étudiants (es) du post-
secondaire au Club de golf Links O'Loup de Louiseville. Ce tournoi de golf est la source principale du pro-
gramme de Bourses d'études qui, depuis ses débuts, a remis près de 25,000 $ en argent à plusieurs               
étudiants (es)  de Saint-Alexis-des-Monts et des environs (dont 3,100 $  en 2017). 

Nous désirons donc vous inviter à y participer, membres et non-membres,  du local de Saint-Alexis des 
Monts.  Le tournoi sous forme de quatre balles/meilleure balle est au coût de 95.00 $  par golfeur/golfeuse et 
cela comprend le brunch, le golf avec voiturette, un souper méchoui et un cadeau pour tous les participants. 

Faites votre quatuor ou laissez-nous vous jumeler avec d'autres partenaires et aidez-nous à aider nos jeunes à 
poursuivre leur éducation en amassant des fonds pour ce merveilleux programme. 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter: 

                           Olivier Lemay (819) 268-8992                      André Dubé  (819) 265-3942  

                           Michel Guay (819) 265- 6027                       Gilles Frappier (819) 265-3030  

                           Alain Lemay (819) 269-2624                     

Au plaisir de vous y rencontrer. 

Le Conseil des Chevaliers de Colomb de Saint-Alexis-des-Monts 

  LES CHEVALIERS DE COLOMB  -  LOCAL # 9829  

12ième TOURNOI DE GOLF  
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ÉCOLE DES BOISÉS  

                              *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 

 

 

Équipe de hockey COSOM                 
dans la catégorie « cadette »  

 

Cette équipe s’est méritée la bannière 
d’éthique sportive du RSEQ (Réseau 
du sport étudiant Québec). L’équipe 
n’ayant perdu aucun point d’éthique 

durant la saison. 

 

Au bas de gauche:  Zachary Lessard, Carl St-Onge, Émile Béland, François-Xavier Lam-
bert, Sacha Loranger, le gardien Vincent Carle.                                       
2è rangée:  L’entraîneur, William Lefebvre, Nicolas Vallières, Maverick St-Louis, Charlie 
Meunier, William Allard, absente, Maya Santos Plante  

Voici les équipes qui se sont distinguées dans différents sports et ce tant au niveau primaire que secondaire.        
Il est important de mentionner que nous sommes une petite école avec 44 élèves au secondaire                         

mais combien dynamique et sportive. 



Au bas de gauche:  Malorie Armstrong, Shandy Sirois, Tonia Ciccone, Rose-Marie Plante,                                                                                                                           
2è rangée:  L’entraîneur,  Anthony Armstrong, Alexanne Frappier, Anouk Bergeron, Mahélie 
Lefebvre, Laurie  Lefebvre, Arianne Lavoie, Sarah-Maude Frappier,  Mirage Bernier, Wil-
liam Lefebvre, entraîneur.   

 

Flag Football Benjamin (filles)                 

                
L’équipe a terminé en 2è position dans la 
saison régulière. Le 2 juin, 18 dans les 
séries éliminatoires, elles ont gagné la 

Bannière championne Division 2 B     
contre l’équipe de l’école Chavigny       

Trois-Rivières.  

                                

Badminton                 

L’équipe de gars et de filles ont    
réussi à se classer en 5è position  
derrière les écoles:  Val-Mauricie, 
Chavigny, Kerenna et La Découverte                

L’équipe a accumulé un total          
de 147 points    

Au bas de gauche:  Amélie St-Onge, Rose-Marie Plante, Carl St-Onge, Zachary 
Lessard, François-Xavier Lambert                                    
2è rangée:  L’entraîneur,  Steve Bergeron, Jade Villeneuve, Malorie Armstrong, 
Laurie Lefebvre, Britany Picard, Sacha Germain, Arianne Lavoie et Alain Vallières 
entraîneur.   

Badminton Régional à Val-Mauricie              
7 avril 2018             

Sept élèves se sont mérités des médailles lors de ce tournoi. 
Parmi les 7, 4 se sont présentés au Tournoi provincial à Qué-
bec.                                                                 
1.-  Amélie St-Onge  -  Arianne Lavoie                           
 Médaille d’Or juvénile filles (Québec)                   
2.-  Jade Villeneuve  -   Malorie Armstrong                      
 Médaille d’Or Benjamin filles (Québec)                  
3.-  Zachary Lessard  -  Laurie Lefebvre                     
 Médaille d’argent  -   Benjamin mixtes                
4.-  Britany Picard  -  Sacha Germain                        
 Médaille de bronze -  Benjamin filles   

Au gauche: l’entraineur Steve Bergeron, Amélie St-Onge, Arianne Lavoie, Jade 
Villeneuve, Zachary Lessard, Laurie Lefebvre, Britany Picard, Sacha Germain et 
Alain Vallières, entraîneur.  Absente: Malorie Armstrong.  
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Badminton Provincial Québec                  
 

Voici l’équipe représentant la Mauricie au 
Championnat provincial de Badminton à 

Québec, 20,21 et 22 avril 2018. 

De gauche:  Malorie Armstrong, Jade Villeneuve, 
Arianne Lavoie                                                

Absente sur la photo:   Amélie St-Onge  

                                      

Basket Moustique Primaire                  

 

Pour une première année, les joueurs se 
sont bien débrouillés.  Ils se sont inclinés 
en demi-finale contre l’équipe Chavigny, 

Trois-Rivières, pour un pointage        
très serré.  

  

                                      

Hockey Glace Primaire                   

Notre équipe a très bien fait dans les 
différents tournois RSEQ, se classant 2è 

dans notre division.  En série on s’est 
incliné au tournoi de Louiseville après une 

victoire de  6 – 2,. St-Sacrement,   
Trois-Rivières gagne  6 - 4 .  Ce qui 

met fin à la Saison 2018.  

 

De gauche: à l’avant:  Timoté Trahan, Frédéric St-Onge                                            
2è rangée:   Oxanne  Montigny, Tania Ciccone, Anthony Allard, Arthur 
Giguère                                                                                                 
3è rangée: Charles-Étienne Lambert, Mahélie Lefebvre, Simon Béland, 
Ashvin Bisson et Vincent Carle, entraîneur.  

De gauche: à l’avant:  Timoté Trahan, Arthur Giguère, Mahélie Le-
febvre, Félix Vallières, gardien, Mathis Goudreau, Gabriel Lefebvre, 
Nathan Allard,                                                                                                  
2è rangée:  Anthony Allard, Gabriel Vallières, Simon Béland, Laurent 
Lambert.                                                                                              
Les entraineurs:  Sébastien Vallières, Jimmy Allard et  Luc Béland  



                                      

Hockey Cosom  Primaire                  

Dans le cadre du projet entrepreneurial, 
les élèves de Multisports ont organisé un 

tournoi de hockey Cosom à l’école       
des Boisés.  

 Les élèves ont invité une école de la 
Commission Scolaire Chemin du Roy         

à participer.   

L’école primaire de St-Léon s’est inclinée 
2 à 1 face à notre équipe locale.   

À l’avant de gauche: Arthur  Giguère, gardien                                                
2`rangée:  Timoté Trahan, Frédéric St-Onge, Vincent Loranger, Nathan Allard, 
William Pellerin,  3è rangée: Émile Béland, entraîneur, Félix Vallières, Antoine 
Loranger, Anthony Allard,  Mahélie et Gabriel Lefebvre, Vincent Carle, entraîneur.   

À l’avant:  Isaac Vallières, gardien et Mathis Goudreau                                       
1ère  rangée:  Frédéric St-Onge, Gabriel Ferreault, Vincent Loranger, Émile 
Grenier, Hugo Lessard.                                                                                  
2è rangée:  Gabriel Lefebvre, Luca Perreault, Nathan Allard, Logan Gauthier, 
William Pellerin, Laurent Lambert, Émile Béland et Vincent Carle, entraineurs  

                                      

Hockey Cosom  Primaire        
3è - 4è primaire     

                                  
Pour cette équipe, ce fut leur première 
expérience et toute une…. car elle s’est 

inclinée 9 - 6 contre une équipe de      
Trois-Rivières.                                     

L’équipe a offert une belle performance.    

Je voudrais féliciter tous les élèves de l’école des Boisés qui ont participé aux différents sports du 
RSEQ.  Aussi,  remercier le directeur, M. Jean-Maurice Mercier pour sa très grande collaboration, de 
même que toutes les enseignantes.  

 Finalement, il ne faut pas oublier, tous les entraîneurs qui ont fait un travail extraordinaire avec les 
jeunes.  Bravo et  Merci à tous !  

Sportivement vôtre, 

Francyne  Plante, 

Responsable des Sports des Boisés. 

                                              Bonnes Vacances ! 

  Page 22         



 9è Édition                                      
du 10 au 15 juillet 2018   

La 9è édition du  Festival  « Jamboree Country & Bluegrass »  se tiendra 
cette année, du 10 au 15 juillet 2018  au Complexe Sportif Aurèle-Plante au 
100 rue  des Loisirs.   

Les  passeports sont dès maintenant en vente au Bureau d’accueil touristique et 
dans les différents commerces qui commanditent le Festival, ainsi que tous les 
membres du conseil d’administration du Festival.  Vous découvrirez à l’intérieur 
de notre dépliant, une programmation de nature à plaire aux fervents du country.   

Nous désirons d’ailleurs, remercier  le personnel  du Bureau d’accueil touristique 
qui nous apporte une collaboration importante à la vente de  passeports.  Le bu-
reau est situé au 10, rue Saint-Pierre (près de l’église). Pour  réservations  ou 
autres,  veuillez communiquer au (819) 265-4110.   

Le forfait-passeport est offert à 50$  jusqu’au 30 juin prochain.  Après cette date, 
le prix sera de 60 $.  Nous vous serions reconnaissants d’informer vos amis ou 
parents pour profiter de ce rabais, avant la fin du mois de juin.   

Pour ceux qui ne peuvent se déplacer, vous pouvez réserver en ligne : www.festivaljamboreestalexis.com            et/ou pour 
toutes autres informations.   

Jeudi le 12 juillet :  Soirée « Hommage à M. Viateur Caron » pour ses 25 ans de carrière:  Nous vous dévoilons la liste de 
certains artistes-country invités, qui seront présents à cette soirée:   Benjamin Bessette, Julie Fournier, Régis Gagné, 
France Joly, Steve Doyon, Patricia Caron, Christian Lemieux, Sophie Richard, Rock Côté et  autres invités surprises….  À ne 
pas manquer!  

Nous tenons à remercier de tout cœur, le groupe de l’Âge d’Or qui nous a reçu lors de leur dernier souper de fin de saison, 
le 18 mai dernier.  Nous leur avons présenté un avant-goût de ce que sera notre festival, car nous avions différents artistes 
sur place.  Par leurs chansons et performance ils ont ravis l’auditoire.  À noter, que tous  ces artistes seront sur scène du 
Jamboree, selon l’horaire inscrit à la programmation.   Dans l’attente de vous voir nombreux à nos activités du 10 au 15 juil-
let prochain au Complexe Sportif Aurèle-Plante avec plein de belles surprises et de surprenants talents de chez-nous et de 
la région.    

 Le forfait est en vente, seulement au Bureau d’Accueil Touristique.   Par la suite, on vous échangera votre reçu pour un 
bracelet-passeport au début du festival.  Pour plus d’informations, vous pouvez vous procurer notre dépliant qui est maintenant en 
circulation et disponible chez les commerçants participants. Avec une belle programmation, nous espérons vous compter nombreux à 
cette 9è édition du Festival Country Bluegrass.   Bon festival à tous!      

Le comité organisateur 2018                   
Jean-Louis Houle, vice-président.   
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Maîtrise de la végétation près du réseau électrique en 2018 par Hydro-Québec et ses sous-traitants  

Dans le cadre de son programme annuel de maîtrise de la végétation, nous désirons vous in-
former qu’Hydro-Québec a débuté son programme de travaux d’élagage et de déboisement 
des arbres aux abords du réseau de distribution d’électricité dans notre municipalité.   

Il est possible de visualiser précisément les portions de réseau qui seront visées dans le cadre 
de ces travaux, sur la carte disponible sur le site web d’Hydro-Québec en utilisant un code 
postal. La planification sur cette carte couvre l’ensemble de l’année 2018 et est mise à jour 
régulièrement. 

Site web pour consulter la carte : http://www.hydroquebec.com/electricite-et-vous/vegetation-securite/lignes-distribution/
degagement-fils-moyenne-tension.html 
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                                            Le Trésor des Coccinotes                     Par ses acƟvités d’iniƟaƟon à la musique en parascolaire, 

l’école de musique Les Coccinotes rejoint une clientèle d’en‐

fants d’âge préscolaire et scolaire ainsi que des adultes. 

Outre son implicaƟon dans l’iniƟaƟon à la musique, l’école 

entend ajouter des projets d’écriture, d’art visuel et d’art 

dramaƟque qui favorisent le développement de la créaƟvité 

chez nos jeunes, une qualité qui est essenƟelle dans la vie 

de tous les jours tout autant que dans leur future vie profes‐

sionnelle. Vous aurez maintenant trois façons de supporter 

l’uƟlité sociale de notre école dans son milieu. 

La fondaƟon Le trésor des Coccinotes a pour mission de 

soutenir financièrement les acƟons de l’école Le Coccinotes 

et ceƩe dernière s’est donc dotée d’un organisme qui peut 

recevoir vos dons.     Comment faire? 

Premièrement, vous pouvez faire des dons en nature: ins‐
truments ou autres matériaux (instruments de musique 
même s’ils sont un peu abîmés, matériaux pour l’arts plas‐
Ɵques, matériaux pour la confecƟon d’accessoires de scène 
ou  de  costumes etc…)  à  cet  effet  vous  pouvez  nous       
rejoindre joindre au 819‐668‐3020 (+sms) ou par courriel     
            
  lestresordescoccinotes@gmail.com                          

Deuxièmement, vous pouvez faire des dons de service: collaboraƟon ou prêt d’espace , si vous avez des idées de projets qui vont dans le sens 
de notre mission, si vous êtes qualifié en arts de la scène, écriture, dessin, couture, arts plasƟques, coiffure, maquillage et que vous avez du 
temps à donner, veuillez nous en faire part et devenez un “spécialiste invité”! 

Troisièmement, vous pouvez également faire des dons en argent : soit par Interac, chèque, comptant, sur le site letresoredescoccinotes.org 
ou sur notre page Facebook : facebook.com/letresordescoccinotes/. 

 

Tout prochainement, les Coccinotes seront en spectacle :              

  le vendredi 8 juin 2018 10h à l’école des Boisés 

●          le mercredi 13 juin 2018 17h30 au SSM de Shawinigan 

 le dimanche 15 juillet 2018 13h au Jamboree Saint‐Alexis‐des‐

Monts Country Bluegrass   

 et bien évidemment, gardez l'œil ouvert afin de ne pas manquer 

notre tradiƟonnel spectacle de Noël dans l’adorable église de Saint

‐Alexis‐des‐Monts. 

Venez encourager ces musiciens en herbe.  Vos sourires, vos larmes et 
vos applaudissements font toute la différence!!!                                              

 

 

Resp. Sophie Charbonneau 

lestresordescoccinotes@gmail.com 

Cell. (819) 668‐3020 

FondaƟon: letresordescoccinotes.org 

À quoi serviront ces fonds ? 

Les fonds recueillis par la fondaƟon seront distribués par ordre de priorité: 

1. Pour maintenir le prix de nos cours en groupe ou privés le plus abordable possible. 

2. Pour meƩre sur pied une banque d’instruments de musique à la disposiƟon des élèves. 

3. Pour favoriser la parƟcipaƟon des élèves à des concerts ou d’autres acƟvités                                                                                  
performaƟves qui développent l’esƟme de soi. 

4. Pour offrir des bourses de perfecƟonnement à certains élèves. 

5. Pour offrir une variété d’ateliers et de cours qui sƟmulent la créaƟvité 



                                                  
           NOUVELLES DU COMITÉ TOURISTIQUE      

« Autrefois, l’histoire se vivait,  mais ne s’écrivait pas! » 

Ceux qui désirent se procurer le volume historique  et/ou l’offrir en cadeau  « AU FIL DES ANS… DE 1850 À 2011 »  
ainsi que le Répertoire des Baptêmes, Mariages et Sépultures,  peuvent se les procurer à l’Hôtel de Ville (819) 265-
2046 Poste 2801 Thérèse E. St-Onge ou au Bureau d’accueil touristique. aux heures d’ouverture.   

Nouveauté:   

Nous avons fait une reliure de nos 10 premières revues de la Société aleximontoise d’histoire et 
de généalogie, depuis le début de la rédaction de la revue, soit de 2001 à 2011. C’est suite à la 
demande de plusieurs de nos membres qui ont adhéré à la société ces dernières années et qui 
manifestaient un intérêt à avoir les premières revues de la société.   

Donc, si vous êtes intéressés à vous le procurer, vous n’avez qu’à communiquer avec Thérèse 
E. St-Onge (819) 265-2046 poste 2801.  C’est vraiment une beau volume à conserver!   Le coût 
est de 30 $ pour nos membres et de 45 $ pour les non-membres.  Nos quantités sont limitées!  

Vous pouvez aussi, être membre de la société en remplissant une formule d’adhésion. La société a comme objectif de 
rechercher, acquérir, conserver et rendre accessible à la population, les documents, manuscrits, photos, imprimés et 
objets se rapportant à l’histoire locale, ainsi que la mise en valeur du patrimoine aleximontois.      
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Enfin le beau temps est arrivé et la nouvelle saison estivale 2018 prend son envol. Geneviève 
Plante sera désormais la nouvelle Agente Touristique, elle sera au bureau du mercredi au di-
manche de 9h30 à 17h00. 
 
 Également, pour enjoliver notre boutique souvenirs à l'intérieur du bureau d’accueil, nous lan-
çons une invitation à tous les artisans de Saint-Alexis-des-Monts à venir nous rencontrer, afin 
d'exposer et vendre leurs produits dans l'espace réservé pour eux à cet effet.  Voilà une belle façon 
de promouvoir les multiples talents de chez nous auprès des nombreux visiteurs qui visitent quoti-
diennement notre kiosque d'information. 
 
Tous nos nouveaux guides et nouvelles brochures sont arrivés, c'est donc le temps de planifier vos 
vacances! N'oubliez pas de passer nous voir, nous avons toute la documentation nécessaire pour 
vous aider et ce tout à fait gratuitement!     
 
Et surtout, continuez de nous suivre sur Facebook sur «Tourisme Saint Alexis des Monts» pour 
toutes les nouvelles, événements et nouveautés à venir! 
 
Geneviève Plante, agente touristique  
et toute l'équipe du Comité Touristique de Saint-Alexis-des-Monts. 
Pour nous joindre : (819) 265-4110 ou tourisme@saint-alexis-des-monts.ca 

La Société aleximontoise d’histoire et de généalogie inc.  



L’habitat de la Tortue des bois c’est aussi la bande riveraine ! 
On ignore ou on oublie qu’une bande riveraine naturelle constitue un habitat de choix pour 
plusieurs espèces autant aquatiques que terrestres. Cette bande de végétation est précieuse 
car elle contribue à nourrir et à protéger la faune et par son pouvoir filtrant, participe à la santé 
des lacs et des rivières.  En collaboration avec CONSERVATION NATURE CANADA   l’orga-
nisme aleximontoise TERRE EAU FERTILE  qui  œuvre à la protection de la population de 
tortue de la rivière du Loup se joint à la campagne CARAPACE.  
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 Protection des tortues  

La campagne Carapace.ca                        
de retour en Mauricie  

Saint-Mathieu-du-Parc, mai 2018 – À l’aube de la saison de 
ponte des tortues, l’organisme de bienfaisance Conservation 
de la nature du Canada (CNC) amorce la deuxième édition de 
Carapace.ca, une campagne visant à sensibiliser la popula-
tion québécoise au sort des tortues, qui se déplacent près des 
routes et des sentiers… à leurs risques et périls.  

La campagne permet en effet de déterminer les routes et les 
sentiers les plus risqués pour ces petites bêtes. « L’été der-
nier, 55 spécimens ont été victimes d’un tel accident au Qué-
bec, selon les données rapportées sur carapace.ca. Heureu-
sement — et c’est une bonne nouvelle —, plus de 90 % des 
tortues recensées étaient en vie », se réjouit Caroline Gagné, 
coordonnatrice du programme Carapace.ca.  

La Mauricie prend à nouveau part au déploiement de la cam-
pagne, appuyée par le microsite carapace.ca servant à signa-
ler une tortue; l’on y indique notamment la localisation, la con-
dition et l’espèce du spécimen observé, en plus d’y inclure 
des photos. Des autocollants distribués dans des commerces 
et établissements de Saint-Alexis-des-Monts et de Saint-
Mathieu-du-Parc promouvront le site. Par ailleurs, des repré-
sentants de CNC assisteront à la journée de l’environnement 
de Saint-Mathieu-du-Parc, qui se déroulera le samedi 19 mai, 
de 10 h à 15h, à la salle communautaire.  

En 2017, 500 personnes ont signalé 856 tortues en tout, dont 
près de la moitié en Montérégie et en Outaouais, de huit es-
pèces différentes. Bien que seulement 32 tortues aient été 
recensées en Mauricie (dont neuf serpentines, cinq peintes et 
une à oreilles rouges), c’est surtout dans cette région qu’une 
espèce rare et menacée, la tortue des bois, a été repérée. Les 
routes lui ont d’ailleurs réservé un sort cruel : 5 des 17 indivi-
dus observés avaient péri.  

Les scientifiques scrutent la tortue des bois depuis près de 
25 ans dans la région, ce qui confère à l’espèce toute sa 
singularité. CNC, la Fondation de la faune du Québec, la 
Société d’histoire naturelle de la Vallée du Saint-Laurent, 
Parcs Canada et le ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs du  Canada et le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs du Québec, comptent parmi les parte-
naires ayant uni leurs efforts pour étudier et protéger les 
habitats naturels de cette espèce dans le secteur de la ri-
vière Shawinigan et du Parc national de la Mauricie.  

CNC contribue également à protéger l’habitat des tortues, 
qui comprend les berges des rivières, en acquérant des 
territoires ou en s’entendant avec des propriétaires de ter-
rains. À Saint-Mathieu-du-Parc, l’organisme protège ou dé-
tient près de 300 hectares de territoire près de la rivière 
Shawinigan.  

À propos de CNC  

Conservation de la nature Canada est le chef de file au Qué-
bec en matière de protection des milieux naturels en terres 
privées, ainsi que des animaux et des plantes qu’ils abritent. 
Depuis 1962, l’organisme de bienfaisance et ses partenaires 
ont protégé plus de 1,1 million d’hectares de sites exception-
nels au pays, dont 45 000 au Québec. CNC conserve chaque 
jour de nouveaux territoires grâce à la collaboration d’individus, 
de propriétaires fonciers, d’entreprises, de groupes de conser-
vation, de communautés locales et de gouvernements. C’est 
en acquérant et en protégeant ces milieux naturels qu’il est 
possible de les rendre accessibles aux générations présentes 
et futures.  

Pour en savoir plus, visitez conservationdelanature.ca.  

Source :  

Elizabeth Sbaglia    Directrice des communications               
514 876-1606, poste 6240                                                      
elizabeth.sbaglia@conservationdelanature.ca  

Pour renseignements :  

Caroline Gagné coordonnatrice du programme Capa-
race.ca  819-205-9490                                                           
caroline.gagne@conservationdelanature.ca  

Gabrielle Cauchon-Déry  Coordonnatrice de projet,        
Mauricie–Capitale nationale   581 741-9637                                
gabrielle.dery@conservationdelanature.ca  



 
101 Hôtel-de-Ville 
Saint-Alexis-des-Monts, Qc, 
J0K 1V0 
Téléphone : 819-265-2046 
Télécopie : 819-265-2481 

 
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 
Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 
 

Nos heures d’ouverture 
Du lundi au jeudi : 8h30—12h00 et  
          13h00—16h30 
Vendredi : 9h00—12h00 et 13h00—16h00 
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